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LETTRE DATE8 DU 28 AVRIL J-982, ADRESSEE AU PRES3CDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE REX'RESENTANT PERNQJENT DE L'ARGENTTNE AUPRES 

DE L'ORGANISATION DES NATIONS WIES 

D'urdz-e de mc~n éj;c.nrvernement;, j'ai l'honneur de porter à l*attention du 
Cmw2il de s&xrité qu'm date du 28 c(Iu1Iant, l'&&assade de Suisse 2 Buenos Air@s 
a anis au GouverneneW f2rt;enti.n la cmmication ci-après, émanant du Gouvernement 
britannique : 

"Le @X.vernement de Sa Maje& annonce qu'aujiwrd'hui, â 11 heures (tenlPs 
universel), wvz zone maritime totalement interdite est 6tablie autour des Us 
Falkland, Le -texte de la communication est le suivan2; : 

A partir de 11 heures (temps universel), IA 30 avril 1982, il sera &abli 
autQv des ?les Falkland une zone maritime totalement interdite, délimitge, 
C0mme la zane maritime interdite &&Lie le lundj. 12 avril 1982, par un cerclf! 
de 200 milles marins de rayon, à partir d'un point situé à 51' 40' de la*itude 
sud et 59’ 30v de lwxgitude ouest, A compter de l'heure indiqu6e, la zone . 
maritime interdite sVappl?quera non seulement au bâ-timents de @X?V~ et a~~~i~~~es 
de la marine' argentine, mais ilgalement à *out autre navire de guerre Ou de 
~O~WW! appuyant l'occupat$~~ iJ,légale des 3les FaLklmd par h3 forces argentines* 

Jk zone mwitim6 interdite sfa;ppliquera aussi à tout avion, militair@ yu 
civil, engag dans des a&ivit& d'appui Èi lqoccupation iJ.i&&.e. Tout navxe 
Qu avion, militaire bu civil, .t;rouvé dans cette ztrne sans y être dQ.ment autoris 
Par le Ministère de la défense de f;ondres, sera considéré comme apportant 1111 
appui 2 l'occupation illégale et, en conséquence, traité comme un élgment 
hostile et s'exposera .à être &&aq& par 1~3 forces britanniques. 

A. capter de l'heure indiquée, lvagwmt; de p~r-b Stanley sera fem& et 
tout avion au $01 suy le territoire des îJ.es'Pnt.kTzmd S~SCS csn&A~r~ Go~~. 
apportant un appui à l~occu~acn'.~n 5.l.LAg~k et, en ConskuenCe, ss@xPO~*~* a 
&tre attaqué. 
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Ces mesures sont sans prkjudice du droit qu’a le Royaume-Uni de -prendre 
toutes les mesures additionnelles qui pourraient être nécessaires dans l’exercice 
de son droit de 16gitime défense, en vertu de 1'Article 51 de la Charte des 
Nations Unies," 

Ce nouvel acte d@agression de la part du Royaume-Uni est en violation 
flagrante des dispositions des paragraphes 3 et 4 de '19Article 2 de la Charte 
des Nations Unies et de la résolution 502 (1982) du Conseil de sécurité. 

On se trouve ici 
de la force, 

9 sans équivoque aucune, devant un cas d'emploi illégitime 
en violation des normes du droit international et des dispositions 

de la résolution 3314 (XXIX) sur la "Définition de l'agression" de l'Assemblée 
générale. 

Le Royaume-Uni ne peut invoquer l'exercice du droit de légitime défense 
PrevU 2 l*Article 51 de la Charte, qui n’est applicable'que pour repousser un 
danger ircnninent et grave et de-de que les mesures adoptées demeurent raisonnables 
limitées 2 des besoins de protection et proportionnelles à ce danger imminent* L+ 
Gouvernement britannique ne peut donc invoquer le droitde légitime défense dans 
le Cas d'lles situ& à 8 000 milles marins de son sol. 

tX'hS 
Ces actions armées du Royaume-Uni constituent purement et simplement des 

hjUStifi& et il'lêgaux de représailles, ayant pour objectif de rétablir 
Ifoccupation coloniale d'un territoire qui juridiquement et historiquement 
appartient à la République argentine. Le Royaume-Uni ne peut alléguer en aucun@ 
manière qu'il s'agit de son propre territoire. 11 ne l'avait d'ailleurs jamais 
Soutenu jusqu'à présent et 190rgmisation des Nations Uriies a reconnu 3 ces 
territoires le titre.de dépendances. coloniales. 

La reprise de possession des territoires des îles Malvinas, de la Georgie du 
Sud et des Sandwich du Sud a debuté le 2 amil dernier et a été mené à bien sans 
qusaucun sang britannique ait été versé. La réponse a ces actes pacifiques s'est 
traduite Par l’envoi d’une flotte de guerre considérable, la mise en place d'un 
bh3lS ?.la'VEd et aérien, la décision dOattaque+ navires et adons CiVilS et 
militaires (lettre du 24 avril 1982 au P&sident du Conseil de sécurit6) et un 
acte dPagression, avec effusion de sang, contre les îles de Georgie du Sud. 

Ces actions du Gouvernement du Royaume-Uni ne sont que la traduction concrète 
des dgclarations des dirigeants de ce pays qui, corne je l'ai déjà signal.6 dans 
ma kttre du 24 avril (S/l4998) ont annoncé qu’ils feraient usage de la force 
comme instrument de leur action politique et militaire contre les droits légitimes 
de la République argentine sur les îles Malvinas de Georgie du Sud et Sandwich du 
Sud, au miepris du principe de l*intégité territC>riale, reconnu par la résolution 
1514 (XV) de l'Assemblée générale, 

Je ~~US serais obligé de bien vouloir faire distribuer d’urgence le texte de 1 
pr6Sellte lettre comme document, du Cons&]- de Sécurité, 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent9 

(Signé) Eduardo A. ROCA 


